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LEGISLATION DE L'ARGENTINE1 

Réponses de l'Argentine aux questions et observations des Etats-Unis 
communiquées à la réunion du Comité du 17 mai 1994 

Les Missions permanentes des Etats-Unis et de l'Argentine ont fait parvenir au secrétariat les 
communications ci-après, en date du 17 mai 1994 et du 26 octobre 1994, respectivement. 

Communication des Etats-Unis 

Questions et observations concernant la législation de l'Argentine reproduite dans le document 
VAL/1/Add.22/Suppl.2/Rev. 1 

Le gouvernement des Etats-Unis craint que bon nombre des modifications que comporte la 
version révisée de la législation de l'Argentine ne soient contraires à l'Accord du GATT relatif à 
l'évaluation en douane et n'introduisent des notions qui ont été expressément éliminées lorsque l'accord 
a été négocié et adopté. 

Ces notions apparaissent notamment dans les dispositions ci-après des amendements aux 
Résolutions n° 2778/87 (B.A.N.A. n° 207/87) et 3141/87 (B.A.N.A. n' 235/87) qui figurent aux 
pages 23 et suivantes du document susmentionné: 

1. Il a été relevé que, dans le cadre de la mise en oeuvre des règlements susmentionnés, le Service 
des douanes a été obligé de mettre en libre circulation des marchandises dont la valeur déclarée 
était manifestement différente de la valeur économique réelle et n'avait sans doute guère de 
rapport avec la valeur transactionnelle de ces marchandises, telle qu'elle pouvait raisonnablement 
être déterminée en fonction de leurs caractéristiques, type, qualité, quantité, origine, etc. 

2. Article 1, Partie I - Lorsqu'il y a des différences appréciables entre une importation donnée 
et les documents relatifs à d'autres importations effectuées dans des circonstances analogues 
(origine, quantité, niveau commercial, qualité, etc.) 

3. Article 1, Partie II - Lorsque le Service des douanes ne peut en principe pas comparer les prix 
parce qu'il n'y pas eu auparavant de cas comparables ou parce que les cas précédents ne 
pouvaient pas être retenus, et que le prix déclaré est manifestement bas ou ne correspond pas 
à la réalité économique et est donc pratiquement inacceptable comme valeur transactionnelle, 
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étant donné la valeur commerciale qui pourrait raisonnablement être attribuée à ces marchandises 
en fonction de leurs caractéristiques, type, qualité, quantité, origine, etc. 

Ces dispositions sont préoccupantes parce que l'Accord du GATT relatif à l'évaluation en douane 
ne contient aucun élément permettant de penser qu'il faudrait prendre en compte la "réalité économique" 
pour déterminer le prix de produits donnés. Il semble que les Argentins essaient d'établir implicitement 
un système de valeurs minimales, pratique expressément interdite par l'accord. 

En outre, plusieurs documents qui peuvent être demandés, en vertu de l'article 2 de la Résolution 
n° 2779/90, par exemple des copies certifiées conformes des factures commerciales présentées par 
l'exportateur au service des douanes étranger, ne pourront peut-être pas être obtenus. Dans bien des 
cas, le service des douanes étranger ne sera pas en mesure de fournir les renseignements voulus. En 
outre, les renseignements exigés comprennent les prix à l'exportation pratiqués sur le marché étranger 
concerné pour les marchandises visées. Là encore, demander ces renseignements et les utiliser comme 
base pour déterminer le prix effectivement payé ou à payer pour les marchandises est une pratique 
tout à fait contraire à l'Accord du GATT relatif à l'évaluation en douane et contrevient au principe 
général selon lequel cet accord doit permettre d'établir un système équitable, uniforme et neutre 
d'évaluation en douane des marchandises, qui exclue l'utilisation de valeurs en douane arbitraires ou 
fictives. 

Enfin, il semble que la législation de l'Argentine ne fasse plus mention des critères concernant 
la vente qui permettent aux parties liées de démontrer que leurs prix peuvent servir à déterminer la 
valeur transactionnelle. Les autorités argentines pourraient-elles confirmer qu'il en est bien ainsi? 

Questions et observations concernant la législation de l'Argentine reproduite dans le document 
VAL/1/Add.22/Suppl.3 

Page 17. Résolutionn" 1649/92, annexe VII, article 1.3.3: selon cette disposition, la Division 
de l'analyse et de l'information du Département technique de l'évaluation doit effectuer les ajustements 
de la valeur qui s'avéreront nécessaires, et déterminer le cas échéant les impositions appropriées, en 
se fondant sur les dispositions de l'article 6, point 3, de la Résolution n° 1166/92, lesquelles figurent 
à la page 7 du document du GATT VAL/1/Add.22/Suppl.3. Or, l'article 6 ne contient manifestement 
aucune règle concernant les ajustements. Les Etats-Unis souhaiteraient donc obtenir des éclaircissements 
quant aux dispositions contenant les règles à utiliser pour les ajustements de la valeur déclarée. 

Article 1.3.4 - Le gouvernement des Etats-Unis est extrêmement préoccupé par les dispositions 
de la législation argentine concernant les valeurs déclarées qui diffèrent manifestement de la réalité 
économique et dont on ne peut considérer qu'elles correspondent à la valeur transactionnelle réelle, 
compte tenu de la nature, du type, de la qualité, de la quantité, de l'origine, etc., des marchandises. 
Il y a là des notions qui ont été expressément éliminées lorsque le Code de l'évaluation en douane du 
GATT a été négocié et adopté. 

Article 1.3.5, deuxième alinéa - Le gouvernement des Etats-Unis souhaiterait obtenir des 
précisions et/ou des exemples concernant les cas dans lesquels les marchandises importées ne seraient 
pas mises en libre circulation même si l'importateur fournissait une garantie. 
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Article 2 (page 19), annexe XIII c) - Le gouvernement des Etats-Unis voudrait savoir si le 
fait que l'importateur ne possède pas tous les documents voulus, par exemple des catalogues et des 
brochures, et qu'il ne peut raisonnablement pas se les procurer n'aura pas d'effets défavorables sur 
l'évaluation d'une marchandise donnée. 

Article 2 (page 19), annexe XIII d) 1) et 2) - Le gouvernement des Etats-Unis souhaite obtenir 
un complément d'information sur la façon dont les prix à l'exportation pratiqués sur le marché étranger 
concerné pour les marchandises en question seront utilisés pour la détermination de la valeur des 
marchandises importées qui sera effectuée par le Service des douanes argentin. 
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Communication de l'Argentine 

Réponse de l'Argentine aux observations des Etats-Unis 

A la dernière réunion du Comité de l'évaluation en douane, tenue le 17 mai 1994, les Etats-Unis 
ont présenté par écrit une série d'observations concernant les Résolutions de l'Administration nationale 
des douanes n° 2779/90 (VAL/1/Add.22/Suppl.2/Rev.l) et 1649/92 (VAL/1/Add.22/Suppl.3). Ces 
observations appellent les éclaircissements suivants. 

Les Résolutions n' 2779/90 et 1649/92 ont été remplacées par la Résolution n' 3079/93, dont 
les dispositions ne dissiperont vraisemblablement pas toutes les inquiétudes exprimées. 

Cependant, il convient de tenir compte du fait que le Décret n° 1026/87, règlement d'application 
de l'Accord relatif à la mise en oeuvre de l'article VII du GATT, qui a été communiqué au Comité 
il y a plusieurs années et n'a suscité aucune observation, prévaut sur ces règles et que, puisqu'il a 
une plus grande valeur juridique que les résolutions douanières, il pourrait être invoqué par les intéressés 
au cas où il apparaîtrait que l'instrument international est appliqué d'une manière non conforme à ses 
dispositions. Il y a lieu d'ajouter à cet égard que le Secrétariat aux recettes publiques du Ministère 
de l'économie et des travaux et services publics de la nation est l'organe de contrôle de la légalité auquel 
peuvent s 'adresser les intéressés, et qu ' il n'a reçu jusqu'à présent aucune plainte concernant les questions 
soulevées au Comité. 

D'autre part, il convient de souligner que l'Administration nationale des douanes envisage 
actuellement de procéder, avec l'aide du PNUD (Programme des Nations Unies pour le développement) 
à une révision complète de ses règlements et que les projets pertinents sont actuellement élaborés par 
un groupe d'experts du secteur privé, qui devra présenter ses propositions techniques en se conformant 
pleinement aux règles de l'accord. 

Enfin, pour que les autorités douanières portent aux préoccupations des Etats-Unis toute l'attention 
qu'elles méritent, la Direction nationale des impôts du Secrétariat aux recettes publiques a chargé 
1 ' Administration nationale des douanes d ' examiner consciencieusement les questions posées en attendant 
que les nouveaux règlements soient promulgués. 


